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mourants (Très-bien ! Très-bien ! à droite). 

M. Bousquet , au nom de I» commission, sou
tient que ce délai donne toutes les garanties dési
rables. 

La commune, dit-il, n'a plus désormais le 
choix; c'est la loi qui impose la laïcisation, dans 
un intérêt public. 11 n'y a plus de contrat à inter
préter; il y a un fait do force majeure, qui en em
pêche l'existence. 

Malgré cette affirmation île force majeure, l'o
rateur admet toutefois l'action en dommages-in
térêts. 

M. 
tiitqu 
il conclut au rejet. 

M.Fal l iéres , au nom du gouvernement, accepte 
la rédaction de la commission. 

**• >**dJer d e Montjau. venant peur laver la 
majorité des accnsatior.s de spoliation portées 
contra elle, invoque l'exemple du parlement belge, 
dans la loi de 1863, sur les bourses dans les l'niver-

M g r Freppe l dit que l'exemple du Parlement 
belge n'est pas concluant, parce qu'il aurait fallu 
prouver d'abord que le Parlement belge avait le 
droit de faire ce qu'il a fait. Quant à la doctrine 
de l'Eglise, elle reconnaît, en effet, qu'on peut mo
duler les conditions des fondations. 

Le Concile de Trente en a offert un exemple que 
2Vr Madier de Montjan aurait pu citer : mais 
l'Eglise n'admet de pareilles modifications que, 
lorsqu'il y a impossibilité matérielle à remplir les 
volontés des fondateurs, dont elle recommande de 
tenir compte dans la limite du possible. Qimnd on 
agit différemment, on commet une véritable spo
liation. C'est ce qu'on vous propose aujourd'hui. 

L'orateur ajoute qu'en adoptant l'article 18, on 
alarmera tous les intérêts. (Applaudissements à 
droite.) 

L'article 18 est adopté par 386 voix contre 98. 
La suite de la discussion est renvoyée à jeudi. 
M. Spo l i er donne des renseignements sur les 

travaux de la commission d'enquête. Il dit que les 
procês-verbaux de la commission seront imprimés 
au Journal officiel, pour que les députes puissent 
en prendre connaissance: il ajoute que la commis
sion entendra prochainement les délégués de l'a
griculture. 

La séance est levée à 5 h. 40. 

s. 
. Joliboia, appuyant la thèse de Mgr Freppel, 
u'on torture le droit selon l'intérêt du moment; 

COI LISSES D l PARLEMENT 
Paris, 11 mars. 

Les opportunistes qui, hier, disaient hautement 
que M. Tirard tomberait, forcément, dans la ques
tion d'augmentation de traitement des instituteurs, 
se montraient, aujourd'hui, très-désappointés. 

Le ministre des finances n'a, en effet, pas été at
teint par le vote, mais il semble même avoir été le 
tem-neure du cabinet. 

On racontait également que, mercredi der
nier, M. Grévy, consulté par le président du 
conseil sur ce qu'il fallait faire, dans le cas où M. 
Tirard donnerait sa démission — démission qui 
lui a été demandée, ainsi que nous l'avons dit, 
— répondit : « Mais, pourquoi le ministre des fi
nances donnerait-il donc sa démission ? Il n'a pas 
été mis en minorité ? » 

On voit d'ici la tête de M. Jules Ferry. 

•% 
* On se souvient que le groupe de l'Union démo
cratique avait chargé- son président, M. Roger, de 
faire une démarche auprès du ministre de l'ins
truction publique, au sujet de la répartition des 28 
millions de fonds de subvention à la caisse des 
écoles, jusqu'à concurrence desquels le gouverne
ment est autorisé à prendre des engagements en 
1884. 

L'entrevue entre MM.Fallières et Roger a eu lieu 
e t le ministre de l'instruction publique, a déclaré 
qu'il était prêt à donner satisfaction aux vœux 
exprimés par le groupe de l'Union démocratique. 
M. Roger a fait remarquer au ministre que, con
sulter les conseils généraux sur la répartition se
rait nuisible aux intérêts des communes, puis
que cela aurait pour premier résultat de retarder 
la répartition des 28 millions jusqu'à, la fin de 
1884, et peut-être même jusqu'aux premiers jours 
de 1885. 

Ce serait ainsi une a n n e perdue au point de vue 
scolaire. 

M. Fallières a annoncé à M. Roger qu'il allait 
prendre un arrêté pour fixer les sommes qui, sur 
les 28 millions, seront attribuée* à chaque départe
ment. 

Les préfets seront, en outre, invités,par une cir
culaire, à faire la répartition entre leurs commu
nes respectives, dans le plus bref délai possible. 

Par suite de cette décision de M. Fallières, M. 
Sarrïen ne donnera pas suite a son projet d'inter
peller le cabinet. 

» • 
On sait que M. Guyot avait l'intention d'interpel

ler le ministre de la marine, au sujet de la procla
mation par laquelle le général Gordon autorise la 
traite des nègres. 

M. Félix Faure vient, au nom du ministre, de 
répondre à M. Guyot, que les instructions généra
le* transmises aux commandants des bâtiments 
leur prescrivent formellement d'exercer une sur
veillance active sur les navire* qui navigueraient 
sous pavillon français, ou sons ceux qui sont pla
cés sous notre protectorat. 

néant aux navires qui naviguent sous pavillon 
étranger et dont les papiers ne sont pas en règle, i l 
est de droit commun de les traiter comme pirates 
et aucune inttruction nouvelle n'est nécessaire à 
cet égard. 

La lettre se termine, en assurant le député de 
l'Isère, que dans la limite du droit des gens et des 
conventions en vigueur, le ministre s'acquittera 
scrupuleusement de sa mission. 

' ••• 
Nous avons annoncé que l'union des droites se 

réunirait jeudi pour renouveler son bureau. 
Voici les noms des membres qui, très probable

ment, seront élus : 
Président, M. de Mackau ; vice-présidents; MM. 

De Soland, Daynaud; secrétaires, MM. Arnous, De 
Kergorlay ; trésorier, M. Leroux 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
Lb> CHAMBRES co.YsiLr.vrivEs D'ARMCUL-

rriti:. — La créat ion d e Chambres consulta
tives d'agriculture, à raison «l'une par ar
r o n d i s s e m e n t , v ient d'être réso lue , ainsi que 
nous l 'avons a n n o n c é . Voici q u e l q u e s indica
t ions sur leur fonct ionnement : 

Les membres de ces Chambres seront élus 
par un collège spécial , composé d'agriculteurs 
et de fermiers. Leur mandat aura une durée de 
six ans. Ils seront renouvelés par tiers tous les 
deux ans et seront toujours rééligibles. 

Le ministre de l'agriculture pourra réunir en 
congrès les Chambres d'arrondissement d'un 
même département. 

Voici que l l es seront leurs attr ibutions : 

Elles présenteront au ( iouvernemenl et au 
conseil général de leur département leurs vues 
sur toutes les questions agricoles. Elles donne
ront leur avis sur les changements à opérer dans 
la législation en ce qui touche l'agriculture, et 
notamment en ce qui concerne la police rurale, 
les impôts , les tarifs de douanes , de transports 
et les octrois, sur la création, dans le départe
ment, des établissements d'enseignements agri
coles et vétérinaires , des stations agronomi
ques , des foires et marchés. 

Elles pourront être consultées par les préfets 
au sujet des associations agricoles de leur cir
conscription qu'il y aura lieu d'inscrire sur la 
liste des Sociétés à subventionner, liste que le 
conseil général du département est appelé à 
dresser chaque année en exécution de l'art. 68 
de la loi du 10 août 1871. 

Elles renseigneront le ministre sur l'état des 
récoltes et la situation agricole de l'arrondisse
ment. 

Elle seront reconnues comme établissements 
d'utilité publique, et pourront, en cette qualité , 
acquérir, recevoir, posséder et aliéner après y 
avoir été dûment autorisées. 

Elles dresseront leur budget ,qui sera visé par 
le préfet et soumis au conseil général du dé
partement . 

» Le second, par ses romanees bien détaillées, 
a charmé l'auditoire qui l'a acclamé. 

» En somme, ce concert a obtenu un grand suc-
ces. Le mérite en revienten partieaux organisateurs, 
MM. Saingier, Bonvarlet et Gourmez, qui se mul
tiplient pour rendre ces petites fêtes intéres
santes. • 

du 

V o l d 'an n o u v e a u g e n r e . —Apres les vbl.s 
d'argent, vols de laines et Je coton, voici les vi ls 
de cuvelles. Depuis hait jours, tousssles ménag" 
de Roubaixsont en émoi. Entre S e t 10 heui 
soir, on prend, a leur nez, ces ustensiles ind„ 
sahlas ; <rest surtout dans les cours et princi 
ment dans ta Grande-Rue, que l'on opère, 
aux voleurs. 

Toutes les femmes du quartier ee sont c i - ~ 
peur les surprendre ; ils passeront un mairsais 
quart d'heure. 

U n enfant mordu j>ar un c h i e n , — Mardi . 
après-midi,un enfant de quatre ans, Tules Gàllet.de-
meurant dans une cour de la rue Bernard, a été 
mordu au bras droit par le chien d'un voisin. Le 
docteur a cautérisé la plaie et a déclaré que la 
blessure ne présentait aucune gravité. M. Wédier, 
qui a visité le chien, ne l'a trouvé atteint d'aucune 
maladie. 

U n marchand d e charbon de la rue des Fleurs, 
Martial Bailly, avait , trop fêté Bacchus, hier, à 
Tourcoing. Dans l'après-midi, il venait avec une 
charrette, traînée par un baudet et marchait tant 
bien nue mal, lorsque soudain, il tomba près du 
pont de Si.-Vincent-de-Paul et s'endormit. L'âne 
continua seul son chemin ; Bailly fut conduit au 
poste et l'équipage mis en fourrière. 

U n h o m m e d'une quarantaine d'années, Edouard 
Vandeputte, a été arrêté, hier, rue des Fabricants, 
pour vagabondage. 

OBSERVATIONS METEOROLOGIQUES 
Paris, 12 mars, minuit 40. 

La pression barométrique est de 739 mf* à 
Boulogne. 

762 à Nice. 
Une dépression assez forte existe sur le Pas-

de-Calais. 
Une autre est au Sud-Ouest et au Nord de l'Ir

lande. 
Temps probable : vent d'entre Sud-Ouest et 

Nord-Ouest,temps pluvieux. 
Mémo température. 

CHRONIQUE LOCALE 
R O U B A I X 

Académie d e musique .— Un exercice musical 
sera donné par les élèves de l'Académie de musi
que, dimanche 16 mars, à onze heures et demie, 
dans le salon de l'Hôtel-de-Ville. 

Les v o t e s de{M. A c h i l l e Scrépel . — Dans la 
séance du mardi 11 mars, M. Scrépel a vote pour 
l'article 18 (nouvelle rédaction) du projet de loi 
relatif à la nomination et au traitement des insti
tuteurs. Cette nouvelle rédaction déclare « non-re-
cevable toute action contre les communes, inten
tée un an après l'inscription à l'Officiel, de l'arrê
té de la laïcisation. » 

Concert. — On nous écrit de Pérenchies : 
« Dimanche dernier, une soirée organisée pur la 

« Philanthrope de Pérenchies >, chez .Mme veuve 
Delmerce, au bénéfice de la famille Ghcsquiôre, a 
produit la somme de 131 fr. ~ô. 

» Ce résultat tout à fait inespéré est du princi
palement à la présence de MM. Louis Lerouge et 
Liévin Devos, excellents chanteurs, venus de Rou
baix. 

» Le premier, par sa verve tout â fait désopi
lante, est parvenu à dérider un public peu habitué 
ù ces sortes de récréations. 

P o l i c e des marchés .—Une marchande de pois
sons de la rue Magenta, Léontine Veriinde, avait 
oublie, hier, qu'on ne peut vendre du poisson, dans 
les rues de Roubaix, sans autorisation et sans pa
tente. Aussi a-t-elleété prise en contravention. 

Chronique théâtrale . — Voir jouer une pièce 
dans laquelle sont célébrés d'honnêtes sentiments, 
sans que les banalités ne surviennent au cours de 
l'action ; applaudir aux efforts sincères d'un hom
me qui parvient à se faire aimer d'une jeune fille 
imbue de préjugés dignes d'un autre temps grâce 
à la seule puissancede sa droiture, aux nobles qua
lités de son cœur, c'est là cartes un plaisir qu'il ne 
nous est pas donné tous les jours d'éprouver en ce 
temps d'insanités dramatiques ou d'oeuvres d'un 
réalisme trop écœurant. 

Aussi est-ce avec un plaisir que nous ne dissimu
lerons pa8,que nous rappelons à nos lecteurs la re
présentation du Maître de Forges, l'émouvant et 
remarquable drame de M. Georges Olmet, que le 
public parisien applaudit tous les soirs, au théâtre 
du Gymnase, et dont le succès a été unanimement 
constaté par nos confrères de la presse de Paris. 

Cette représentation aura lieu dimanche soir à 
l'Hippodrome. 

Les artistes chargés d'interpréter la pièce de 
M. Georges Ohnet ont été soigneusement choisis. 

En première ligne, citons Mlle Jeanne Pazza, du 
Vaudeville, que la direction de ce thjsàtra a con
senti à prêter ù l'organisateur de la tournée, sur la 
demande expresse de M. Georges Ohnet. A côté de 
cette artiste, d'un talent reconnu, nous en enten
drons d'autres d'un mérita incontesté, notamment 
M. Montlouis, le jeune premier rôle de talent, à qui 
est échu le périlleux honneur de jouer le rôle de 
Philippe Dherblay, si magistralement créé par M. 
Damala, puis MM. Sully, de l'Ambigu, et Varié de 
I'Odéon, 

De tout ceci, il résulte que nous avons la pers
pective de passer une excellente soirée, en 
voyant représenter une œuvra de haute valeur. 

V e n t e publ ique d e la ines . — Une vente pu
blique de laines, blousses et déchets sera faite le 
vendredi 4 avril prochain par le ministère de M» 
Auguste Defrenne. 

Les quantités a exposer devront être annoncée 
pour le samedi 29 et rendues le H mars dans le 
magasins de M0 Emile Buisineet C , rue de l'Union 
20 et 20 bis. 30154 

T O U R C O I N G 
Les v o t e s d e M. D e b u c h y . — Dans la séance 

du mardi 11 mars, M. Debuchy a voté- contre l'ar
ticle 18 (nouvelle rédaction) du projet de loi 
relatif à la nomination et au traitement des insti
tuteurs. Cette nouvelle rédaction déclare « non re-
cevable toute action contre les communes, intentée 
un an après l'inscription à Y Officiel, de l'article de 
la laïcisation. 

U n suic ide . — Lundi, a 9 heures du soir, le 
sieur Guillaume Lotte, âgé de 75ans, ancien char
pentier, demeurant rue de la Belle-Vue, s'est tiré 
un coup de revolver à la tête, dans les champs 
près du Pont-de-Neuville. La mort a été instan
tanée. Lotte était entré, il a quelque temps,a l'hos
pice et en était sorti nous ne savons pourquoi. Il 
y a lieu d'attribuer à l'extrême misère dans la
quelle il sa trouvait, la funeste détermination qu'il 
a prise. 

Outrage publ ic â la pudeur. — Dans la jour
née de lundi, trois ivrognes, Henri Liagre, 42 
ans, tisserand; François Vanneteren, 3>J ans, m a 
réchal, et Théophile Gheysens, 27 ans. menuisier, 
ont été arrêtés en différents endroits, l'un dans un 
cabaret et les deux autres sur la rue, pour outrage 
public à la pudeur. 

U n v o l . — Un inconnu, s'est introduit, la nuit 
dernière, dans la cour de la maison de M. Louis 
Montel, conducteur des tramways de Roubaix-
Tourcoing, et a enlevé deux poules et un coq. 

E x t r a d é s . — La gendarmerie belge a remis 
aux autorités françaises, François Brasseur, pour
suivi par le parquet de Douliens, pour destruction 
de titres; Emile Parsy, banquier, poursuivi par 
le parquet de Laval, pour abus de confiance; et 
Xavier Legros, comptable, poursuivi par le par
quet de Béthune, pour détournements. 

L I L L E 
Nominat ions . — M. Paul Gauwain, maître 

des requêtes au conseil d'Etat, vient d'être nommé 
par suite d'un concours, professeur de droit admi
nistratif et législation rurale à l'institut national 
agronomique. 

Breve t de capacité de 1 e r ordre. — Ont été 
admises aux épreuves or.ites^ Mies Augbera, Bec-
quet, Bregeard, de Pratz, Desprez, Deweppe, Es-
trabant, Fanyau, Lengrand, Mathieu, Plumeau, 
Marie, Renaut, Roussier. 

N o s artistes . — Un certain nombre d'artistes 
du Nord figurent parmi ceux qui sont appelés à 
participer à la décoration de l'Hôtel-de-Ville de 
Paris. MM. Weerts et De Conincli sont chargés 
d'exécuter les figures et mascarons qui doivent dé
corer les pilastres et piliers. M. Harpignies a com
mande d'un grand paysage dans e s c a l i e r d'hon
neur. M. Cazin a mission d'orner un des salons. M. 
Carolus-Duran ou M. Comerre sera probablement 
chargé de faire le personnage allégorique repré
sentant la ville de Lille, dsns l'antichambre de la 
salle de Fêtes. (D'autres figures doivent représenter 
les principales villes de France, dans la même 
pièce.) 

V o l s dans l e s maisons en construction. — 
Quatre jeunes gamins, travaillant peu, souvent, et 
vagabondant presque toujours, ont dévalisé une 
maison de Fives en construction de tout le zing 
qu'ils ont pu arracher et l'ont vendu à vil prix. 

Le commissaire du 8e arrondissament ayant ap
pris cette vente, a fait faire une enquêta et a or
donné l'arrestation de H. Huys, A. Martieux, H. 
Razemont, H. Devrièze, se disant rattacheurs de fi
lature. 

Us ont été conduits à la maison d'arrêt. 
m 

S u i t e s d ' u n e b l e s s u r e 
< A la suite d'une blessure reçue a la tête, j'avais 

malgré tous les soins désirables, des boutons sur 
différent JS parties du corps, mais principalement 
sur la figure, ce qui m'incommodait fort, d'autant 
plus qu'ils suppuraient. Depuis que je fais usage 

de vos Pilules Suisses (1 fr. 50). tous ces boutons 
ont disparu, aussi les maux de reins, et je me 
trouve en pleine voie de guérison. Je vous auto
rise de grand cœur à faire valoir cette attestation. 
« F. DUVAL, r. St-Similien, Nantes . » 

A Hertzog, pharmacien, 2S, rue deGrammont, 
Paris. 10115 

Les i v r o g n e s ont été nombreux, dimanche et 
lundi. On en a arrêté plusieurs, pour rixes. L'un 
d'eus, Louis Parent, rue du Château, avait souf-
lieté une jeune fille, sans provocation aucune. 

\ i n u s d e s é l e c t e u r s r a y é s d e p u i s d e u x 
a n s d e » l i s t e s é l e c t o r a l e s d e H o u b a i x 

(Suite.—Voir le Journal de Roubaix * ( 9 . ) 
Pierre-François Desnoulet, garçon restaurant 

(Cambrai). — Jules-Dôsiré Desplanques, garçon 
boulanger. — Jules-Henri Desplechin, tailleur 
(Templeuve (Belgique). — Florimond Desplechin, 
marchand (Templeuve, (Belgique). — Lucien-Ju
lien Despretz, professeur au collège (Cambrai). — 
Jean-Baptiste Desprez, tisserand (Wattrelos). — 
Jean-Baptiste Desreu, rentier (décédé).—Edouard-
Louis-Joseph Desreuraaux. imprimeur. — Chry-
sostôme Desreumaux, tisserand (Wattrelos). — 
Louis Destombes, liseur (décédé). —Jean-Baptiste 
Destombes, journalier (décédé). —- Louis Desur-
mont,journalier (décédé). — Jean-Baptiste-Léo-
pold Dettez, marchand de fruits (décédé,3 ans). — 
Agathon Derenain, tisserand (décédé). — Auguste 
Derenain, fileur (décédé). 

Auguste Joseph Dhalluin, séminariste (Cambrai). 
— Joseph-Albert Dietrich, domestique (Paris). — 
Léon Domont, Frère (parti de Roubaix). — Jérémie 
Drecq, sacristain (décédé).— Jean-Baptiste Druelle, 
domestique (décédé). — Louis-Joseph Dubacq, our-
disseur (Tourcoing).—Paul-Auguste Dubar, profes
seur au collège (Cambrai). — Jules Dubar, cabare-
tier (Willem). — Charles-Constantin Dubar, fabri
cation (décédé). — François- Vmédée Dubay, teintu
rier (Suresnes). — César-Auguste Dubruque, Frère 
(parti de Roubaix). — Louis-.Napoléon Dufermont, 
tisserand (Wattrelos). — Jules Dufermont, mé
canicien (à Tourcoing depuis 3 ans). — Marcel 
Dufour, instituteur (Caudry). — Arthur-Joseph Du-
four, domestique (Valeneiennes). 

Armand Fourlinnie, vicaire (Wagnies). — Clé-
ment-Juvénal Fournier, menuisier (Gendarme à la 
Guadeloupe).—Armand-Joseph Fourniez, manœu
vre (à Croix 2 ans). — Antoine François, Conduc
teur de travaux (à Croix). —Jean-Baptiste Frasdi, 
tisserand (décédéj. —Ernest-Auguste Ferlier, bou
cher (Tourcoing 2 ans). — Auguste-Joseph Fre-
maux, carrossier. — Hilarson Fremaux, rentier 
(décédé).—Nicolas Gallet.Frére (parti de Roubaix). 
— Liévin-Désiré Galois, teinturier (Croix 3 ans). 
Jules-Florimond Ghisquere, rattacheur (décédé).— 
Maurice Gibon, brossier (parti de Roubaix). — 
Edouard tilorieux, domestique (Tourcoing). — Al
phonse-Henri Godet, employé (décédé). — Jean-
Baptiste Grard, graisseur (Lapugnoy 6 ans). 

Valéry Grard, aiguisseur (décédé). — Louis Gré
goire, mouleur (Lille, 3 ans). — Désiré-Joseph 
Gremu, fileur (St-Dié, 3 ans). — François-Xavier 
Grisser, tisserand (St-Dié, 3 ans).— Germain Grill, 
dessinateur (Paris). — Vincent Grill, employé de 
commerce (Paris). — J.-B. Guibert, contributions 
indirectes (Lille). — Vincent Guyot, agent de po
lice (Lille). —Aimé-B. Haierbeque, employé (Haze-
brouck). — Charles Henon, employé' (Tourcoing). 
— Adolphe-Etienne Herlin, avocat (décédé). — 
Alexandre Hespel, tisserand (Wattrelos). — Louis-
Kmile Hisberger, concierge, (Wattrelos, 4 ans). — 
(iustave-Léon Holbé, employé (Paris). — Alfred-
Victor Honoré, menuisier (à Paris, 3 ans 1,2), — 
François Houttemann, menuisier (décédé).— Henri 
Horent, douanier (parti de Roubaix-). — Adolphe 
Hubert, mécanicien (décédé). 

Alphonse-Mathias Jacob , marchand de chaus
sures (parti de Roubaix).— Victor-Joseph, mécani-

cin (décédé).— Félix Jacquinot, employé (Tournai). 
Louis-Joseph Janque, cabaretier (Lille 2 ans). — 
Alfred-Joseph Jansoine, tapissier (vote à Croix).— 
Louis-François Joby, sellier (en Amérique). — 
Edouard Jonille, gazier (au Crenzot 2 ans). — 
Eugène-Frédéric Jouan, fondé de pouvoir (parti de 
Roubaix). — L opoId-Joseph Jomet, débounenr(Pa-
ris y 8ns ) .— Emile-Auguste Kieble , employé (en 
Russie) -* André-XavierKiclil, mécanicien (parti 
de Roubaix).—-ilfred Kislef, directeur (à Bolbecq). 
Charles Kohler, contre-maître de peignage (partf 
de Roubaix).— Fidèle Labitte, cabaretier (décède). 

Charles Labusse, colporteur (Guisnes). — Fran
çois Lagache, tisserand (décédé). — Adolphe La-
mare, app. (décédé, >ans). — Emile Lamblin, pei-
gneur (décédé, 3 ans). —Henri Lamblin, tisserand 
(deeédéi. — Pierre-Louis Lampe, tisserand (dé
cédé). — Philippe Lang , garçon de magasin (3 
an»V— Alfred Lanne, directeur de filature (Les 
Vosges).— Carlos-Joseph Lantaine,peintre (5 ans). 
— Bernard Lasserre, contre-maitre (2 ans à Lille). 
— Pierre-Antoine Lebrun, cultivateur (décédé).— 
François-Isidore Lechene, employé (4 ans, Paris). 
— François-Julien Leclercq, cafetier (vote à Croix). 
— Clovis Leclercq, surveillant (décédé). — Al
phonse Leclercq, surveillant (décédé). — Louis 
Leclercq, cultivateur (décédé). — Alexandre-Jo
seph Leclercq, tisserand (2 ans, Paris). — Louis-
Hubert Leclercq, tisserand (décédé). — Pierre Le-
conte, tisserand (décédé). 

Tribunal correctionnel de Lille 
Audience du mercredi 12 mars 1884 

Présidence de M. PARENTY, vice-président 
Audience totalement dépourvue d'intérêt ! 
Quelques affaires tant soit peu importantes sont 

remises les unes à huitaine, les autres à quinzaine. 
Le reste : Flagrants délits ! 

Entre autres condamnations, le tribunal pro
nonce : quatre mois de prison contre Charles Mas-
son, en résidence obligée à Roubaix, pour rupture 
de ban; — sir mois de prison contre Pierre Verhu-
let, pour même fait ;—sixjourscontreFraaçoisDu-
prez, de Lille, pour mendicit'1; — six mois de pri
son contre Camille Meunier, de Lille, pour coups à 
ses pare»ts;|— trois mois dejpriso] contre Camille 
Vanhautrive, pour infraction à un arrêté d'expul
sion;— six mois de prison contre J.-B. Imbert, pour 
vol de vêtements, à Tourcoing;—enfin, 16 fr. d'a
mende contre Gérard de Milly, de Roubaix, pour 
injures publiques aux épouxBoo, boulangers, à 
Lille. 

AU PAYS NOIR 
Valeneiennes. I l mars, midi . 

Ce matin, 1.204 hommes , dont 270 mineurs 
et !)3i ouvriers, sont descendus dans les fosses. 

Le sieur Fauviau n'a pas paru dans le bassin 
houilier depuis lundi. Le bruit court qu'il est 
allé chercher des secours. 

11 commence la quête en faveur des grévistes . 

iVous avons causé aujourd'hui avec tin ou
vrier mineur venu à Lille. Beaucoup d'ouvriers 
déplorent la grève, car la misère commence à 
se faire sentir. Le petit commerce , obligé de 
donner des secours pécuniaires, ne peut plus 
prolonger son crédit. Ce mineur nous a affirmé 
que la grève était conduite par une dizaine de 
meneurs, mais que, les ouvriers, l ivrés à eux-
mêmes , reprendraient bientôt le travail . 

Valeneiennes. 12 mars. 
1.2.'i."> ouvriers dont 2!I3 mineurs sont des

cendus ce mal indans les puits. Le bassin houil
ier est toujours calme. 

Depuis quelques jours , un escadron de dra 
gons et un bataillon d'infanterie sont consignés 
à tour de rôle. Les troupes sont prêtes à partir 
à la première alerte. 

Denain, 12 mars. 
- Une réunion des électeurs a été tenue pour 

choisir un candidat au Conseil d'arrondisse
ment. 

Il n a point été parlé de la grève. M. Ignace 
Cauvfz, d'Abscon, a été adopté comme can
didat. 

A propos de l'interpellation (i iard, le Moni
teur univé'ixi'l remarque, avec beaucoup de jus
tesse, que, si les affaires d'Anzin vont mal , la 
faute en est quelquepeu au gouvernement, qui 
s'en va acheter en Angleterre la houil le dont 
il a besoin pour les chemins de fer de l'Etat: 

« M. Itaynal a eu raison de dire que les bé-
» néf icesde la Compagnie avaient diminué, de-
» puis quelques années, dans une proportion 
» considérable; il a eu raison de faire remar-
• quer qu'en m ê m e temps que son capital su-
» hissait une dépréciation énorme et qui ne 
» saurait s'évaluer à moins de ~',i pour cent, 
» elle augmentait encore le salaire de ses ou 
» vriers, cpji touchent aujourd'hui 1 franc de 
» plus qu'il y a d ix ans. Il aurait pu ajouter 
» que l'Etat est bien pour quelque chose dans 
» cette diminution de bénéfices de la Compa-
» gnic , puisque, lorsqu'il a besoin de charbon, 
» au lieu des'adresser à el le , il veut Tacheter 
» en Angleterre. L'Etat cherche le meil leur 
» marché , et, en cela, il se montre ménager de 
» l'argent des contribuables; mais qu'il faille le 
» louer ou non de cette disposition à l'écono-
» mie , il est certain qu'elle achève de lui oter 
• tout droit à intervenir contre la Compagnie 
t qui en est vict ime. » 

M. le chef d'escadron de gendarmerie , (iuil-
laut, reste toujours détaché à Valeneiennes, où 
il était parti le 8 mars , après avoir pris les 
instructions du préfet du \ o r d . 

N O R D 
L e cana l d u N o r d . — Les dépotés du Pas-de-

Calais se sont réunis hier et ont décidé de prendre 
l'initiative d'une réunion de tous les sénateurs et 
députés intéressés à l'exécution du canal du Nord. 

Le but de cette réunion, qui aura lieu à Amiens, 
le vendredi 21 courant, est de donner au projet une 
solution aussi prompte que possible, 

Co*rs n « n n a l p r i n . » i r e , l i b r b e t * r * t u i t d' ins-
titotWces. - f . e s demandes d'a^.njwrfon au cours 
Borna' primaire, libre et grat ."t d'institutrices 
dirige par les Dames de r'Mnes, # Donai, pour la 
rmtrée d'octobre 1884, àwroA e t » adresses 
avant le 1er mai, à Mme la Prieure des Dames de 
Flines, rue du Gouvernement, à j-jauai. 

Toute «entrante jus tnera qu'eUe avant au 1er 
janvier 1884, 15 ans au moins et 18 ans a n f i n s ; 
elle déposera les pièces suivmntss : 

1° Ladèmande d'inscription portaat indication 
de l'Ecole ou des Ecoles que l'aspirante a fréquen
tées depuis l'âge de 12 ans. . . . . 

2° L'acte de naissance délivre surpapier timbre, 
et légalise par le juge de paix ou par le président 
du tribunal dans les chefs lieux du ressort d un tri
bunal de première instance. 

3° L'acte de baptême. 
4° L'engagement de la part de l'aspirante : 
A. De suivre les cours pendant trois ans. 
B De se tenir à la disposition de la commission 

d'administration pendanttrois mois après la sorth» 
de l'école. 

c. De rester pendant trois ans au moins dans 
l'école où la commission d'administration l'aura 

5" A cette pièce sera jointe une déclaration par 
laquelle le père ou le tutaur de l'aspirante l'auto
rise â contracter cet engagement et s'engage lui-
même à rembourser les frais d'études de sa fille 
ou de sa pupille dans le cas où celle-ci quitterait 
volontairement l'école ou ne se tiendrait pas à la 
disposition du Comité. 

La commission d'administration prendra con
naissance des pièces qui lui seront parvenues le 
1er mai et adressera la liste des jeunes filles auto
risées à se présenter aux examens d'admission, qui 
auront lieu à Douai, chez les Dames de Flines.dans 
le courant de juillet. 

N. B . Mme la Prieure des Dames de Flines en
verra à tonte personne qui lui en fera la demande: 
1» le règlement du Cours Normal; 2" les formules 
1, 4 et 5 de la demande d'admission; 3° la liste des 
effets exigés pour le trousseau. 

- • ^ 

Douai . — Une nouvelle rixe entre militaires et 
civils s'est produite à Douaf.. le 9 mars, a huit heu
res et demie du soir. . — . 

Le sieur Jean Calitice, âgé d€ 18 ans, et Charles 
Duffourg, âgé de 16 ans, traversaient la rue de la 
Boucherie, près du débit de boissons' tenu par M. 
Lecassa, lorsqu'ils firent la rencontre d artilleurs 
qui sortaient de l'estaminet Cogez. 

L'un des militaires cr ia : Jean.Calirice, a a * a c e 

prénom, se retourna sur eux et lui demanda ce 
qu'ils voulaient. Les artilleurs lui répondirent que 
ce n'était pas à lui qu'ils en avaient. 

Calitice s'éloigna alors et Duffourg traita les mi 
litaires d'imbéciles et de c...; il s'ampoigna aussitôt 
avec le nommé sauvage, du peloton hors rang, et 
tous deux se roulèrent sur le sol. 

Calitice vint au secours de son camarade, et 
Sauvage,s'étant relevé et se trouvant avoir affaire 
à deux adversaires, dégaina et atteignit, avec la 
pointe de son sabre, Duffourg au coude gauche, puis 
donna un coup de plat de sabre sur le mollet de 
Calitice. 

Tca,j deux se rendirent aussitôt chez M. Darras, 
cabaretier, où M. Champenois, médecin-major, fut 
appelé pour leur donner les premiers soins. 

Mais là, Duffourg refusa de recevoir la consul
tation de M. Champenois, lui disant qu'il ne valait 
pas mieux que les autres ! 

Il résulte de l'enquête à laquelle il a été procédé-, 
que Duffourg a reconnu avoir insulté les soldats 
et que Calitice a déclaré que son camarade avai t 
été le promoteur de la rixe. 

Tous deux, d'ailleurs, sont de bons sujets, bien 
notes par la police. Ils en seront quittes pour une 
semaine de repos. 

Procès-verbal a été dressé par la gendarmerie. 
— Une tentative criminelle s'est produite di

manche au théâtre de Douai. 
Au moment où l'employé de service se dispo

sait à allumer le gaz, il s'aperçut que les robinets 
de tous les becs se trouvaient ouverts par une 
main coupable. 

Il eut heureusement la présence d'esprit de faire 
éteindre immédiatement toutes les lumières, a u 
trement une épouvantable explosion était inévi
table. 

On frémit eu pensant aux conséquences qu'aurait 
pu avoir cette criminelle tentative. 

Une enquête est ouverte. 
—Prison Si- Vaast.— Voici les noms des condam

nés â mort qui, depuis 1876 seulement, ont occupé 
successivement la cellule où Masquelin attend 
l'expiation de son crime ou la commutation de sa 
peine : 

Charles Ydeu, ùgc de 38 uni, no à Sainte-Uarie-Ckppef 
(Nord), coudutnuc par la Cour d'aasiscs de Douai, l e 
18 novembre 1*76, pour assassinat, tentatire d'assaesinmt 
e t iuceudie, exécute par Roch, sur la place Saint- Vaast , 
à Douai, le 20 décembre 1*.6. 

Charles Ficheux, âgé de 27 ans, condamné par 1» 
Cour d'assises de St-Omer, par arrêt du 8 mars 1876, 
pour avoir assassiné le sieur Sagnies, de Boulogne-sur-
Mer. Sa peine fut commuée en celle travaux forces a 
perpétuité. C'est pour l'entérinement de ses lettres d s 
grâces que Ficheux fut transféré dans la prison de Douai . 

Léonard Aubliu,auteur du double assassinat commis k 
Civry (Belgique), condamné le lvt mai, par la Cour d'as
sises du Nord e t exécuti par Bach, sur la plaoe Saint-
Vaast, à Douai, le 28 juin 18.7 , à quatre heures d u 
matin. 

Louis Dclart, âgé de 38 ans, condamné le 7 décembre 
H î 8 , pour cr mes d'assissinat, attentat à la pudeur, viol 
et vol commis au Nmmemmm Monde, près Bailleul, te 
30 mai de la même année. (Peine commues eu celle dès 
travaux forcés à peri«tuité) . 

Jean Colin, âgé de 33 ans, condamné à Saiut-Omer, 
par arrêt du 4 juin 1873, pour avoir commis à FreVent, 
un double assassinat e t une tentative d'assassinat. (Peine 
commuée eu celle des travaux forcés àperpétui t î . ) Trans
féré a Douai pour l'entérinoment de ses lettres d e 
grâce. 

Achille Lequette, âgé de 21 ans, condamné à Saint-

FEUILLETON DU 13 MARS. — (N» 2.) 

STÉPHANETTE 
P a r B E R N A R D S E I G . V V 

I 
(Suite.) 

Le vieillard se saisit rapidement du mi
roir, le retourna, et lut cette lig-ne écrite 
au dos avec la pointe d'un canif ou d'une 
épingle : t 18 pluviôse, an II. — Adieu. » 

Deux grosses 'armes lui vinrent aux 
yeux ; sans mot dire, il jeta cinq loui.s 
ilans le plat de Rouen, et sortit. 

En descendant les deux marches de la 
boutique, il se trouva face à face avec un 
jeune homme qui paraissait avoir environ 
vingt ans. 

C'est toi, mon pauvre Jean t As-tu 
passé une bonne semaine i Me Fu rondeau 
est-il content de toi ? 

Oui, mon oncle, dit Jean, en regar 
riant par-dessus lépaule de son oncle 
quelque chose qui l'intéressait vivement. 

Le vieillard se détourna, et aperçut, 
par la porteentr ouverte encore de la bou
tique, la Lelle jeune fille pAle qui regar
dait Jean. Elle le regardait d un air d a-
mitié qni prouvait qu'on se connaissait 
depuis longtemps déjà. En voyant le 
m:,rquis se retourner elle neuf, aucune, 
honte, fit un bon sourire à Je.t.!, et-ferma : 
la porte- L'ourle considéra quelque leiii]•• j 
son neveu *ans parler, et ce fut celui ci 
QIÛ dit : 

— Vous pleurez, mou oncle : le miroir 
est pourtant bien joli, et vous désiriez de
puis longtemps l'avoir. 

— (J eût été une profanation s'il 
eût appartenu à tout autre qu'à moi, 
répondit le marquis. Je l'ai beaucoup 
désiré, cest v ra i ; maintenant j ' y tiens 
comme à une relique. Je te raconte
rai cela. Veis-tu, mon neveu, nous autres 
v i e u x , n o u s t r o u v o n s s o u v e n t o c c a s i o n d e 
n o u s r é j o u i r . A l l o n s , J e a n , a j o u t a - t - i l e n 
frappant légèrement sur lépaule du jeune 
homme, tu viendras dîner samedi soir à 
la Merlinière. . 

II 
Jean de Trémiérc était le fils unique 

d uu gentilhomme limousin parent éloigné 
des Merlin de la Hausaye. &ou père, le 
chevalier Hugues de Trémière, avait servi 
quelque temps dans 1 "armée ; il était ca
pitaine dans le résinent de Royal Auver
gne quand une maladie qui mit sa vie en 
danger, et le laissa dans un état de grande 
faiblesse, le contraignit à se retirer du 
service. 

Les premières années de retraité furent 
douces ; il vécut paisiblement dans sa 
terre de Be.vnac, suivant de loin la poli
tique, et soignant une traduction de la 
Pharsale qu'il avait commencée à lécole 
des cadets. Quand éclata la Révolution, il 
pensa qu'il pourrait continuer d'habiter 
le domaine patrimonial. Pourquoi l'ent-on 
inquiété ? Ses ancêtres et lui-même 
n'étaient connus que par des bienfaits dans 
le pays : il M était toujours montré servia-
ble et conij.;.tissant avec ses fermiers, 
d5>»ie urba/nîo parf.ute ave» ses voisins ; 

de haine farouche qui se formait alors ne 
devait connaître ni amis ni ennemis,mais 
seulement des caves à pi lier, des châteaux 
à démolir et du sang à répandre. Autour 
de lui, rapidement, les pussions •'échauf
fèrent, les mœursdcvinrcntd'une violence 
excessive. Des menaces de mort furent 
proférées à diverses reprises contre lui et 
contre sa femme. Le capitaine dut émi-
grer. On était à la fin de 1791. Déjà il 
était difficile de passer la frontière. Le 
gentilhomme gagna non sans peine et 
sans danger Lausanne, sur les bords du 
Léman. Ce fut dans cette ville, au milieu 
de, toutes les rigueurs de la vie d'exil, que 
madame de Tremiére^ quelques aimées 
plus tard, lui donna un fils. La joie que 
cet événement apporta aux deux pros
crits fut courte. M. de Trémière, dont la 
santé était ébranlée depuis longtemps, 
mourut au mois de juin I7K. Le petit 
Jean avait alors six mois. 

Madame de Trémière veuve, sans res-
sources.puisa un courage surhumain dans 
son dévouement maternel. On vit cette 
femme, habituée à toutes les élégances et 
à tout le bien être de la vie de châtelaine, 
soutenir pendant dix ans, sans murmure 
et sans faiblesse, le combat quotidien 
contre la misère. A la fin elle succomba. 
C était dans l'automne de 180i. Avant de 
mourir, elle recommanda son fils à un 
vieux prêtre français qui vivait dans Ma 
voisinage. Le prête garda Jean chez lui 
jusqu'au printemps de 180."i.dl appritalors 
par un de ses amis demeuré eh France, 
qu'un marquis Merlin do Hansaye, qui 
s'était battu pendant toute la guerre de 
chouannerie en Vendée et dans le haut 

cet hoanôte homme croyait «avoir pas uu ! Anjou, vivait dans une* petite propriété 
enii.mi. Ra ta i t raison, mais la tempt-te appelée la Merlinière, aux environs d'An

gers. Une lettre de l'abbé avertit le mar 
quis de 1 existencede Jean. Le gentilhomme 
répondit de suite : 

« Monsieur l'abbé, nous étions avant la 
révolution six Merlin; il y avait autant de 
Trémière,qui nous étaient parents de loin. 
Je reste seul des Merlin, et ce n est pas 
ma faute. Puisqu'il reste encore un Tré
mière, envoyez-le moi : je relèverai pour 
l'amour de ceux qui sont morts et du bon 
Dieu qui ait leurs âmes. » 

Jean était alors un garçon de ouz s, 
pâle et chétif, mais dont l'œil était plein 
d'intelligence et de vie. 

Son arrivée fut une fête : depuis long
temps déjà on l'attendait, et toute la M T -
linière priait, matin et soir, afin que le 
voyage fut sans trop de fatigue et sans 
danger ; depuis longtemps tout était prêt, 
et les joujoux qu'on lui donnerait, et sa 
chambre, au midi, bien chaude, et son lit, 
tout petit avec de grands rideaux. M. de 

Ja Hansaye l'accueillait tendrement, et 
1 aima bien vite. Jean s'apprivoisa, et se 
consola. Au bout de huit jours, il disait : 
« Mon oncle », et le marquis disait : « Mon 
neveu ». 

Les mois, les années passèrent, et ce 
bonheur dura. M. de la Hansaye. se consa
crait tout entier à l'éducation de Jean. 11 
ne le quittait guère, causait et jouait avec 
lui, dormait dans la cli.imbre voisine de 
la sienne. Sans cesse penché sur cet en
fant, il contemplait, avec une émotion 
toute paternelle, cette incomparable mer
veille, l'éclosion d'une âme. Dans cette 
mystérieuse adolescence, tout l'homme 
se révèle, et s'annonce. Les moindres ac
tes de 1 enfant ont un seus profond. On 
observe en lu» despuérilités qui rassurent 
et d autres qui font pour. Mille influences 

nouvelles l'enveloppent : des passions 
qu il ne connaît pas bien l'émeuvent; des 
inclinations qui seront des vertus se dé
clarent; il ignore tout; il est avide de tout; 
les impressions qu'il reçoit ne s effacent 
plus; la pensée de l'avenir 1 éblouit; tou
tes les énergies de la nature se dévelop
pent à la fois dans cette atmosphère ar
dente, traversée d'orages, au sein de la
quelle on aperçoit par moments, à la 
lueur d'un éclair, l'œuvre qui s'édifie, la 
destinée qui se décide, l'homme enfin en
core inachevé, marqué déjà du caractère 
qu'il portera toute sa vie. 

Jeau grandissait dans la liberté de la 
campagne, joyeux compagnon de tout ce 
qui chante et de tout co qui fleurit. Il an
nonçait une àme honnête, délicate, ac
cessible à tous les sentiments généreux. 
M. de la Hansaye fortifiait et dirigeait de 
son mieux ces bonnes dispositions. 

Il s'occupa aussi de l'instruction de son 
neveu, et fut son premier maître. Ln peu 
plus tard, le curé du village ajouta aux 
notions élémentaires que le jeune homme 
possédait des leçons delatiu, d'histoire et 
de philosophie, si bien qu à dix-huit ans 
Jean se trouva plus instruit que la plu
part des hommes de sa génération, éle
vés entre la Révolution et l'Empire, épo
que assez peu littéraire, comme on sait. 
Alors se posa cette question : quelle car 
rière suivra Jean ? Le marquis n'était pas 
riche. Il n'avait jamais pensé d'ailleurs 
que son neveu dût rester inocupé. Mais 
la question était difficile à résoudre. Tou
tes les fonctions officielles étaient d'a-
\ i.ict) fermées à ee Bl.s <l émigré. Ii ne 
pouvait être avocat ni médecin, n'ayant 
pas les titres requis, encore moins, pour 
d autres causes, charpentier ou maçon. 

Soldat '! oui, sans doute, grand, vigou
reux comme il était, il eût fait un super
be cavalier. Mais M. de la Hansaye, qui 
l'eût volontiers donné au Roi, ne voulait 
pas le donner à Napoléon qui croulait. 

l'n jour qu il exposait son embarras à 
son notaire, chez lequel il était ailé dépo
ser quelques économies : 

— Eh ! monsieur le marquis, dit Me 

Furondeau, rien n'est plus simple ; je 
l'emploie chez moi, en qualité de dixième 
clerc, pour vous obliger. Il sera logé, 
nourri à la maison. De plus je lui don
nerai 15 francs par mois d'appointements. 
Ce n'est pas la fortune, mais cela vous 
permettra d'attendre et de trouver mieux. 
Peut-être aussi prendra-t-il goût au mé
tier f 

— Sur ce dernier point je doute fort, 
avait répondu M. de la Hansaye, maisj ac
cepte. 

Les commencements avaient été rudes 
pour Jean. Sa nature indépendante, re
muante, un peu sauvage, se plia difficile
ment au travail aride d'un bureau. M" Fu
rondeau qui s'en aperçut, désespéra de la 
vocation de son dixième clerc, et le char
gea presque exclusivement d'aller chez les 
clients de l'étude recevoir des paiements, 
prendre des renseignements ou porter 
des projets d'actes. Jean fut moins mal
heureux. 

Bientôt même il retrouva, sous une 
autre forme, le bonheur qu'il avait per
du : il connut Stéphanette. Voici com
ment : 

Il allait tous les dimanches à '.a premiè
re meseeda sa paroisse. Jeune rii>iv logé 
dans les c<.mbles, ii s'éveillait des l'aube. 

(à suUic.) 
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